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AVENANT N°1 – ANNEE 2023 –  
CONVENTION PARTENARIALE 2022- 2025 ASSOCIATIONS PARTENAIRES JEUNESSE 

 

DISPOSITIF MICRO-PROJETS JEUNES 

 

 
Entre 

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais, représentée par son Président, 

Pierre-Yves Marolleau, régulièrement habilité à signer le présent avenant par une délibération 

DEL-CC-XXX du XXX du conseil communautaire du 3 octobre 2023, 

 

Ci-dessous dénommée la CA2B, 

D’une part ; 

 

Et  

L’association XXX représentée par son (sa) Président (e), XXX, régulièrement habilitée à signer 

le présent avenant, 

Ci-dessous dénommée l’association, 

D'autre part ; 

 

 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

Vu les articles L1611-4 et L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales sur le 

contrôle et l’attribution des subventions par les collectivités ; 

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 

associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 

procédures d’agrément ; 

Vu les dispositions de l’article L. 5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) ;  

Vu la délibération DEL-CC-2018-062 du conseil communautaire du 27 mars 2018 adoptant la 

« politique jeunesse » de l’agglomération ; 

Vu la délibération DEL-CC-2018-109 du conseil communautaire du 15 mai 2018 adoptant le 

dispositif des « référents jeunesse » dans le cadre du maillage du territoire. 

Vu la délibération DEL-CC-2021-249 du conseil communautaire du 14 décembre 2021 relatif à 

la convention partenariale 2022-2025 établie avec les associations partenaires jeunesse dans 

le cadre du dispositif micro-projets jeunes ; 

 

 

PREAMBULE 

 

Le présent avenant entre dans le cadre d’un partenariat entre l’association XXX et la 

Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais dans le domaine de la jeunesse. 

 

Le dispositif micro-projet jeunes est un outil à disposition de tous les jeunes du territoire et 

communs aux animateurs référents jeunesse. En ce sens, il constitue un levier puissant dans 

l’implication d’un jeune ou d’un collectif mais aussi dans la fédération des professionnels à 

l’échelle du territoire. 
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 IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1er : Engagement et conditions financières 

Conformément à la délibération du 15 mai 2018 adoptant le dispositif des « référents 

jeunesse » dans le cadre du maillage du territoire, une enveloppe forfaitaire de 5 000 € a été 

attribuée à chaque association partenaire des bassins de vie du Mauléonais, du Cerizéen, du 

Moncoutantais et du Bressuirais.  

 

Une enveloppe forfaitaire de XXX € a été attribuée aux partenaires du bassin de vie de XXX 

Chaque année, un avenant vient préciser le montant de la subvention qui tient compte du 

reliquat de l’enveloppe lié aux projets validés l’année précédente. 

 

Le reliquat de l’enveloppe au 31 décembre 2022 est de XXX 

Compte-tenu de ce reliquat, la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais 

contribue financièrement à la mise en œuvre d’actions projet jeunes à hauteur de XXX pour 

l’année 2023. 

 

Chaque projet est présenté en commission par les jeunes accompagnés de l’animateur 

référent jeunesse ayant contribué à l’élaboration du projet. 

Une fois le projet retenu, le montant de l’aide est versé par l’association au porteur du projet, 

selon le montant défini par la commission d’attribution et notifié par courrier à l’association. 

 

Les sommes non utilisées en fin d’exercice feront l’objet d’un report sur l’année suivante. 

 

 

Article 2 : DUREE DE L’AVENANT  

 

Le présent avenant s’applique à compter du 1er janvier 2023 pour une durée d’un an. 

 

 

Article 3 : DISPOSITIONS TERMINALES 

 

Le présent avenant sera transmis en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi 

qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs de l’association et de la Communauté 

d’Agglomération.  

 

 

Fait à Bressuire, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

Pour la Communauté  

D’agglomération,  

 

Pour l’association, 

 

 

 

 


